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Le Sénat a continué l'étude 
du budget pour 1823 

L e M i p l s t r c a été n j i s e n é c b e c 
s u r l e v ê t e d e s c r é d i t s 

p e u r l e L e v a p t 

Paris , 22. — Le Sénat a continué la dis
c u s s i o n du budegt pendant deux séances . 
O n reprend l'étude du budget de la Guerre. 
)Le ministre d e la Guerre, M. MAGINOT, 
d e m a n d e le vote de 235 mill ions pour les 
crédita de Syrie e t du L e v a n t La commis 
s i o n en avai t fixé le chiffre à 220- millions. 

Le rapporteur réplique a u ministre que le 
général W e y g a n d lui-même avai t accepté le 
chiffre de 220 millions. 

M. Victor BERARD intervient pour signa
ler les gaspi l lages qu s e produisent a u Le-
sssi. 

Finalement, malgré l ' insistance de M. Ma-
einot, le crédit de 235 mil l ions demandé par 
l e gouvernement e s t repoussé et le chilfre 
f ixé par la Commiss ion est adopté. 

La loi de huit heures 
est l'objet de vives attaques 

La discuss ion e s t «reprise s u début de la 
Séance de l'après-midi et le Sénat aborde le 
budget du Travail . Les détracteurs de la loi 
iae nuit' beures en ont profité pour renouve
l e r leurs attaques. M. MOUTENOT a été 
jusqu'à dire que ce l te loi avai t érigé la pa
r e s s e à la hauteur d'une institution. 

M. BOUVERI, sénateur socialiste proteste 
a v e c énergie contre ces assert ions et Ai. 
P E Y R O N N E T l'appuie. 

La budget du Travail adopté, le Sénat 
n a s s e à celui des Colonies. Le rapporteur, 
M. HUBERT, réclame une utilisation p lus 
rationnelle de n o s ressources coloniales. Le 
l ieveloppemant d e la culture du coton s'im
p o s e plus particulièrement, l es envo i s amé
r ica ins tendant a diminuer. 

M . C h é r c n s ' e f f r e e o v i c t i m e 
e x p i a t o i r e î 

Le budget des Colonies rapidement expé
dié AU paaa à celui de l'Agriculture. 

C'est l'occasion pour le ministre de l'Agri
culture, M. Chéron, d'essayer de [aire jus
t ice d e s ca lomnies dont U e s t l'objet parmi 
l e pays. Ineffable, il déclare le plus sérieu
s e m e n t du monde : « On m'accuse d'être 
l 'auteur de ta vie chère ; si c'était vrai, je 
p-n'otrirais tout de suite en sacrifice pour que 
l e prix de La v iande descende ! En réalité, 
feJe n e ba i s sera que si notre production aug
mente . Notre agriculture e s t la moins pro
tégée de toutes nos industries par l e s droits 
de douane. Le paysan demande à gagner -a 
Me. il importe de le retenir à la terre. 

AI. d e MONZIE intervient e n faveur de >a 
reprise des relations commerc ia les a v e c la 
R u s s i e e t d'une participation à la foire de 
Moscou. AI. DIOR refuse d'en a s s u m e r les 
r i sques . Les divers chapitres du budget de 
l 'Agriculture sont ensui te adoptés. La dis
cuss ion s e poursuivra aujourd'hui samedi . 

1 sée . La circulaire de M. le Ministre des 
Régions l ibérées e s t une g r a v e atteinte à l a 
reconstitution. 

Avec tous mes collègues du groupe socia
liste, nous sommes d accord p o u r dire que 
la toi du 17 avril 1919 sur les dommages de 
guerre est et doit rester la charte des sinis
trés. 

Sous le couvert d'un contrôle sérieux, qui 
doit sauvegarder l'intérêt du c o n t r i b u a b l e 
français il importe pour tous et avant tout 
d'en, assurer l'application a tous les sinis
trés riches comme pauvres sans permettre 
que sous prétexte de redressements, ou de 
difficultés financières, des formules nouvel
les alissecs dans une loi de finances vien
nent en dénaturer l'esprit et diminuer les 
garanties qu'elle a e n t e n d u assurer aux si
nistrés. 

Certes, dans le projet de Ici du ministre, 
il e s t des points qui peuvent être retenus 
que nous pourrons discuter et a m e n d e r 
dans un projet de loi d'initiative parlemen
taire ou gouvernemental , maie faire le coup 
du père trançois a u x petits s in i s trés a l l i e u -
re où l 'unanimité d e la Presse avoue que 
les gros sont payés serait un outrage cyni
que à ta raison et u n défi a u x c la s se s pau
vres . 

La Chambre a entendu IL Bërard 
au sujet de la réforme 

Le nouvel Hôtel-de-Ville 
de Béthune 

Les droits sacrés 
des sinistrés 

L ' e p i n i c n d ' I n g b e l s , d é p u t é d u N o r d 

E n réponse à no lire queslitt inaire, Inghels 
|»ous écrit : 

Le « Réveil du Nord » a bien voulu m e de-
tnander mon a v i s s u r trois points princi-
ipaux s u r l e sque l s i l e s t désireux de connal-

' i re VWptrJtoH- des représentants d e s rég lons 
l ibérées, s a n s distinction de parti, s u r un 
]br^«ffiè"W4taportaJ'.'.ce capitale : la modifi
cat ion de la loi des d o m m a g e s de guerre. 

Etant un d e ceux qui, à l a tribune de la 
C h a m b r e , a dénoncé des abus de toutes na
tures, j e su i s bien placé pour dire q u e le 
Gouvernement , s o u s préteste de rectifica-
ition, tente à opérer par surprise e n g l i s sant 
d a n s la loi de finance une modification des 
b a s e s profondes de la loi du 17 avril 1910 
Sur les d o m m a g e s de guerre, e t étant donné 
qu'aujourd'hui l e s gros s inistrés sont payés , 
l e s petits seu l s seraient v ic t imes d e s res
trict ions apportées a u x droits des s inistrés. 

J e pense , c o m m e beaucoup de m e s col
l ègues , que le projet du Gouvernement peut 
être é tudié de façon à permettre au Gou
vernement , tout e n gai-an tissant tous les 
droits des s inistrés s a n s exceptions, d'assu
r e r u n contrôle sérieux, car il e s t de toute 
just ice que ceux qui paient l'addition aient 
l e droit de la vérifier. 

Donc , Va disjonction s' impose, l i faut e n 
f inir une bonne fois avec ces méthodes qui 
permettent a u Gouvernement de gl isser 
d a n s ur.e loi d e finance d e s modifications 
Importantes c o m m e cel les proposées, précé-
idées déjà, par ce l l e s du 23 février 1923. qui 
o n t transformé le mécan i sme financier de 
l a >oi des d o m m a g e s de guerre. 

S u r l e second point, si l a d iscuss ion de 
n é s art ic les venait en séance, e t pour les 
r a i s o n s invoquées plus haut, je s e i a i s dis
p o s é a, voter contre ( 'ensemble, car présen-
t é s c o m m e tais, c 'est l'intérêt des petits si-
feststrés qui serai t en cause. Mais rues a m i s 
Et m o i s o m m e s décidés à présenter une 
s a r i s d 'amendements et d'engager l a lutte 
«outre le m o y e n détourné d'attaquer e t de 
s a p e r la. lot des d o m m a g e s de guerre. 

E n ce qui concerne ie point n u m é r o 3, 
f e panse q u e le remploi est indispensable 
pour as surer la reconstitution immobilière, 
e t s i J'ai d^ ioncé le scandale des ce s s ions 
et d e s bons de cess ions , c'est justement à 
c a u s e que celui-ci permettait de tels déplace
m e n t s q u e la reconstitution e n était taus-

S ' é l è v e r a - t - i l p r è s d u b e t f r e i ? 

M. PAUL LEON, DIRECTEUR DES BEAUX-
ARTS, S'EST REFUSÉ A PRENDRE UNE 
DECISION IMMEDIATE. 

M. Paul Léon,, directeur des Beaux-Arts, 
accompagna de MAI. Paquet, architecte des 
monuments historiques ; Mazinger, prési
dent de Section au Conseil d'Etat ; Hénot, 
inspecteur général de la commission des mo
numents historiques ; Verdler, chef de sec
tion de la commission : Lefebvre-Pontalis, 
professeur d'architecture ; Deffrat. inspec
teur général ; Edmond Arancourt, directeur 
des Musçes de Cluny ; Camille Aulard, di
recteur du Musé de sculpture comparée ; 
Alarcou, inspecteur général des monuments 
historiques ; de Caux. architecte des monu
ments historiques ; Resnauzy, directeur, des 
services d'architecture des réglons libérées ; 
Deojvildad. inspecteur général ; Julys, No-
det. Louzyer, inspecteurs généraux des mo
numents historiques; Théodore, directeur du 
Musée de Lille, s'est rendu sur la Grande-
Place de Béthune. pour v décider de l'empla
cement et de l'architecture du nouvel Hôtel 
de Ville, dont le plan était tracé sur le pavé 
en larges bandes noires. 

Un grand nombre de personnalités étalent 

f iresemes et aussi un groupe de protesta-
aires qui défendirent chacun leur point de 

vue. 
Puis , la délégation s'est rendue a la Mairie 

de Béthune où a eu lieu une réunion, sous 
la présidence de M. Paul Léon, qui s ouvert 
la séance. 

Al. Paul Léon a entendu les différents avis 
des personnalités présentes, puis a donné la 
parole a M. Cordonnier qui exposa les diffé
rents projets (3 projets) concernant la cons
truction du nouvel Hôtel de Ville, soulevant 
ainsi des protestations les trois projets ac
cordant le même emplacement à l'Hôtel de 
Ville, qui se trouvait accolée au Beffroi, 
classé comme monument historique. 

M. lo docteur Lejeune, conseiller munici
pal, dit que cet emplacement était mal choisi 
et que le Beffroi (monument historique) de* 
v ait rester libre ainsi que la place. 

M. Paul Léon a alors posé la question : à 
savoir si d'autres emplacements existaient 
pour l'érection d'un nouvel Hôtel de Ville. 

Après avoir entendu exposer les avantages 
de différents autres emplacements (place de 
Lille, cour du Collège, etc.), la délégation 
est reparuo pour Paris sans prendre de déci
sion. 

M. Paul Léon a dit qu'il allait étudier cette 
question et qu'il enverrait sa réponse à une 
date ultérieure. 

Le noyé aux 4 chemises 
R e p é c h é d a r > s l a S c a r p e , à L a m b r c s 

s e n i d e n t i t é n ' a p u ê t r e é t a b l i e 

L'identité du n o y é retiré hier d e la Scarpe 
h Lambres, n'a pu être établie malgré les 
recherches do la gendarmerie . Le noyé es t 
un h o m m e d'une cinquantaine d'années, de 
forte corpulence, d'une taille de 1 m. 65. 11 
e s t chauve sur le haut de l a tête e t porte 
des mous taches rousses très longues. 

11 était v e l u de quatre chemises de flanel
le d'une blouse d e toile bleue, de trois cale
çons de laine anglaise , d'un pardessus de 
drap gr is e t chaussé de brodequins améri
ca ins . Sous son pardessus , l e malheureux 
avait placé son chapeau d e feutre et s e s lu
nettes . D a n s l e s poches d e s v ê t e m e n t s o n 
trouva une trentaine de sous , une médaille 
représentant un ange gardien et un pro
g r a m m e du Kursaal d'Anzin, daté de la 
Sainte-Barbe 1922. 

Le cadavre, d a n s un état de décomposi
tion avancé a séjourné longtemps dans 
l'eau. 

Entre les dii'êr-ents vêtements , s e trou
va ient des pierres d'un poids de 25 kilos. 
Une corde qui faisait 19 fois le tour du 
corps retenait ces pierres d a n s les vête
ments . Il s'agit év idemment d'un suicide. 
Le docteur F lament n'a relevé aucune trace 
d e violence sur le cadavre. 11 a délivré le 
permis d'inhumer. 

Des recherches vont être faites dans la 
région da Denain et d'Anzin pour établir 
l'identité d u mort. 

H » i e » < i 

Le temps d'aujourd'hui 
Vent d'ouest et nord-ouest, faible ou nul ; 

beau temps, nuageux, brumeux, p lus chaud. 

Une motion de sympathie est adressée 
à la population italienne 

Paris , 22. — La Chambre a repris la 
suite de la discuss ion des interpellations sur 
l i réforme de l 'enseignement secondaire. 

Le ministre de l'Instruction publique, M. 
Léon BERARD, a continué le discours com
m e n c é le S juin. 

Au début de la s éance , une motion de 
sympathie à la population italienne, éprou
vée par l'éruption de l'Etna, avai t été adop
tée sur l'intervention de M. UERRIOT» 

Le plaidoyer du Ministre 
en faveur de sa réforme 

Le ministre se défend d'avoir, e n prenant 
son décret, obéi à des préoccupations politi
ques et d'avoir voulu accomplir œ u v r e de 
réaction. Son projet tend à as surer l'unité 
de l 'enseignement secondaire méconnue par 
les programmes de 1906. 

Le ministre, dont chaque parole es t ap
puyée par un a r g u m e n t uttéraire, dit que 
l'emprise prépondérante gréco-latine s'est 
maintenue jusqu'à nos jours dans les lettres 
françaises. S a n s doute ,U y eut, a u début 
du XIXe siècle, l'évolution classique et ro
mantique, mais Victor-Hugo, que t o n a qua
lifié de révolutionnaire, a été le grammai
rien le plus certain de La langue française et 
s a culture gréco-latine tut ex trêmement pro
fonde, tandis qu'il resta trois a n s & Jersey 
s a n s apprendre un mot d'anglais. On ne 
peut remplacer la langue latine ni ta langue 
grecque par la langue moderne, parce que 
les auteurs modernes n'ont pas la merveil
leuse simplicité des auteurs anciens . 

Le ministre de l'Instruction publique ré
fute les arguments donnés par M. Bruno, 
doyen de la Faculté des Lettres de Parie, 
et raaintienL que le latin et le grec sont réel
lement à la b a s e de la plupart d e s mots 
français. 

Le ministre fait ensuite état d'un discours 
de M. HERRIOT a'ors que celui-ci était pro
fesseur de rhétorique et dans lequel il disait 
que rien ne pouvait remplacer l'enseigne
m e n t du grec et du latin. 

M. Bérard, pour ca lmer ^inquiétude de 
c e u x qui est imaient que la réforme empê
cherait de passer de 1 ense ignement primai
re dans le secondaire promet que des mesu
res seront prises pour faciliter le passage, 
e t il termine en décLarant que son seul et 
ardent désir a é lé de servir les hauts laté
ral* de l'esprit français. 

L a suite du débat est renvoyée à vendredi 
prochain. 

L a c o n v e n t i o n f r a n c o - s a r r e i s e 
e s t a d o p t é e 

Dans s a séance de l a matinée, la Chambre 
a adopte le projet de loi tendant à approu
ver la convention passée l e 30 novembre 
1922 entre le gouvernement du territoire 
du bass in de i'a Sarre e t le gouvernenta.it 
français pour la construcUon de gares dou
anières à ta frontière sarro-al lemande. 

C e s t l'occasion d ' u s d é b e t a u sujet des 
récentes grèves de la Saine e t Cachin en 
profite pour protester contre les salaires de 
lamine des ouvriers mineurs de l a Sarre. 

Une d iscuss ion s 'engage ensui te sur le 
contingent de croix de la légion d'honneur à 
accorder. Il e s t décidé qu'il n'y aura p a s de 
promotions supplémentaires . 

>«oc>o> 

moderne a v e c no» usines texti les de Roo-
haix, Lille, Tourcoing, Caudry. Cambrai. 
Vaienciennes ?... 

N o s .broderies, nos tentures, nos t issus 
d'ameublement, n o s tapis e t tapisseries d u 
Nord, n e peuvent-ils figurer en tout honneur 
a côté d e s produits des industries des autres 
provinces françaises et é trangères ? 

Dans les autres catégories, nos atel iers 
d e Maubeuge, d'Hauimont, de Denain pour 
la méta l lurg ie ; de Saint-Amand, pour la 
poterie et la céramique ; d'Aniche, de Fres -
n e s . de Jeumont, pour la verrerie ; de l'ar
rondissement d'Avesnes pour Je travail du 

• marbre et de la pierre, peuvent auss i prou-
r ver leur supériorité d'exécution. 

D'autre part, l es travaux d'art exécutés 
par n o s architectes depuis la guerre, dans 
l 'établissement des plans de cités modernes , 
d'édifices publics, d'oeuvres d'art, de s tades , 
de terrains de jeux et d e sports, d'immeu
bles de rapport, de cités jardins, de mai
sons ouvrières , attestent d e leur valeur 
incontestable. No s peintres, nos sculpteurs, 
n o s décorateurs, nos jardiniers, nos photo
graphes , n'ont rien non plus a envier de 
leurs devanciers. 

Pourquoi n'affirmeraient-ils pas, une fois 
do plus, leur valeur technique et artistique ? 

Bien qu'ayant été plus atteinte que toute 
autre par ta guerre, la région du Nord, par 
son activité ,par s a ténacité, par son travail, 
s'esi déjà mervei l leusement relevée depuis 
l'armistice. 

Il faut maintenant qu'elle montre les ré
sultats de s e s efforts, . à la France et au 
monde . 

L'Exposition internationale des Arts dé
coratifs et industriels de l'an prochain, offre 
celte occas ion unique. 

Nos artistes, nos art i sans , n o s Industriels 
sauront en profiter. 

Les exposants peuvent se taire inscrire 
jusqu'au 1er juillet. 

Nous rappelons aux intéressés que nous 
tenons è. leur disposition des formules 
d'adhésion, e t le programme détaillé de l'Ex-

Cosition, que l'on peut réclamer dans nos 
ureaux, 186 bis, rue de Paris , à Lille 

Des gaz entravent 
la végétation à Loos 

UNE EXFLKTISE A EXE ORDONNEE 
A la euite de nombreuses plaintes, M_ Do-

rigny, juge d'instruction, s'est transporté 
hier à Loos, dans les parages de l'usine 
Ivuhlmann, dans le but de constater que, par 
suite d'émanations de gaz délétères proje
tant de cet établissement, le bord des feuil
les des arbres s'est mortifié e t que la végé
tation souffrait de ce t état de choses. 

Des experts vont être nommés par la 
Parquet pour préciser exactement si c'est 
bien à des émanations de gaz délétères qu'il 
faut attribuer ce phénomène. 

FExposition Internationale 
des Industries Modernes 

Artisans du Nord, exposez vos œuvres ! 
Nous a v o n s annoncé hier, que ta délai 

d'inscription pour la grande Exposition 
internationale des Arts Décoratifs e t Indus
triels modernes , qui. doit s e tenir à Paris , 
Esplanade des Invalides, de mai a octobre 
l w i , venai t d'iétte prorogé jusqu'au 1er 
juillet. 

Ce nouveau délai, accordé a u x exposants , 
n e manquera pas, espérons-le. de décider 
les producteurs hésitants de notre région 
ù participer à la grande manifestation qui 
offre une occas ion unique de faire valoir — 
c o m m e ils le méritent — le s puissants 
m o y e n s d'exécution de nos art i sans septen
trionaux. 

N os industries sont suff isamment dévelop
pées et perfectionnées pour figurer honora
blement e t avantageusement dans une .Expo
sition de ce genre. , 

Il suffit de parcourir notre histoire régie* 
r.alc pour se rendre compte, qu'en tous 
temps , à toutes les époques, nos art i sans , 
nos art istes du Nord s e sont toujours distin
g u é s dans tous l e s domaines de l'activité 
productrice, par leur talent, leur goût raf
finé e t la parfaite exécut ion de leurs œuvres . 

D e s atel iers du Nord, sont toujours sor
tis des produits d e toute première c lasse . 
Le génie de n o s art i sans a toujours créé des 
œ u v r e s q'Ji ont compté parmi l e s plus pré
c ieuses et l es plus appréciées . 

N o s art i sans modernes sont-ils moins 
habiles que leurs pères '.'... 

Quelques v i s i tes d a n s n o s industries re
constituées, suffisent pour en offrir u n for
mel démenti . 
Esti-l des ate l iers e n France qui puissent 
avantageusement lutter d a n * la production 

Un ouvrier a été victime d'un grave 
accident aux Mines de Mœux 

L'ouvrier Marcel De vigne était occupé à 
embal ler une berline chargée, au treuil 
Saint-Thomas, à l'étage 354, losse n. 4, aux 
m i n e s de Nœux , quand. i l requit le concours 
d'un de s e s camarades , Antoine Dawuiski , 
35 ans , Polonais, père de quatre enfants en 
bas-âge, domicil ié boulevard Fosse 10, à 
Uersiu-Coupigny. 

Au moment où l'infortuné ouvrier s'apprê
tait à secourir Marcel Delvigne, du côté 
opjx»sé remontait une berline vide qui, a u 
passage , happa Dawinski et le projeta vio
lemment contre la mézière. 

Aux cris poussés par la vict ime, plusieurs 
camarades s e précipitèrent sur l e s lieux de 
l'accident. Peu après, le malheureux était 
remonté au jour. Ou d e soin» empressé s 
lui furent donnés par le docteur Mulliez. Le 
praticien, jugeant ' i état du b lessé assez 
grave , ordonna son transfert immédiat à 
l'iiôpital de Nœux-les-Mines. 

Le malheureux n'était occupé aux mines 
que depuis quiuze jours. 

Mort d'Alfred Delcluze 
Ancien Député, Maire de Calais 

Nous apprenons avec regret la mort à l'âge 
do 67 ans, du citoyen Alfred DELCLUZE, ancien 
maire de Calais, ancieu député e t conseiller gé
néral du Pas-de-Calais, décédé hier matin dans 
sa famille à Calais. 

Membre de l'Assemblée départementale du 
Pas-de-Calais, pendant plus de 30 ans, Allred 
Delcluze, était le fondateur de la section du 
Parti Ouvrier à Calais. li consacra la majeure 
partie de sa vie, à l'activité politique et 6, la 
défense des faibles dans le Calaisis, où il jouis
sait de toutes les sympathies. Avec la mort 
d'Alfred Delcluze c'est encore une grande figure 
socialiste qui disparait. 

Nous présentons a sa famille nos sincères 
condoléances. 

« Cette l e est un garçon » 
a décidé le Tribunal de Dunkerque 

ET LA BELLE HELENE PERDIT S E S 
PRENOMS ET DEVINT L E DOUX ZEPHIR 

Dans son audience du 21, le Tribunal civil 
de Dunkerque a rendu un jugement autori
sant Boulogne Joséphine-Hélène à changer 
s e s prénoms contre ceux de Zéphir-Emile. 

Disons qu'en 1910, un précédent jugement 
d u Tribunal civil avait déjà rectifié l'état-
civil do Boulogne qui, né en 1884 a Fort-
Mardyck, avait à s a naissance été déclaré 
c o m m e étant du s exe féminin et, détail cu
rieux, ce ne fut qu'à l'âge de vingt-et-un a n s 
qu'on constata, que Joséphine était.,,,, un 
garçon. 

Ala Cour d'Assises du Pas-de-Calais 
L'horrible crime de deux 

terrassiers de Grenay 
Féroces, Us assassinèrent on Polonais 

pour le voler 
Le 11 février dernier, on découvrit à proxi

mité du crassier de la fosse 6 de3 Mines de 
Béthune, à Grenay, le cadavre de l'ouvrier polo
nais Cuira. Le corps, dont la bouche était 
bâillonnée portait deux blessures, à l'épaule et 
& la tempe gauche. L'enquête établit qu'il s'agis
sait d'un meurtre. 

Deux arrestations furent opérées, celle des 
nommés Constant Caille, 34 ans et Kléber De-
meen, 23 ans, terrassier, à Grenay. Tous deux 
passèrent des aveux. Voici ce qui s'était passé : 

Dans la soirée du jeudi 8 février, quatre 
ouvriers, Bioault. Hornois, Demoen et Caille 
étaient atlablca au cabaret Alderhof route des 
Brebis à Bully, lorsque vers 22 heures. Cuira 
entra a "estaminet, ils l'invitèrent a boire du 
vin avea eux. Cuira refusa et commanda, sans 
s'asseoir, une bouteille de bière, qu'on ne voulut 
pas du reste lui servir, car il était ivre 

A onze heures, la cabaretiero fit sortir tout 
le monde. Bibault et Hornois s'en allèrent les 
premiers, puis Dcmœn et Caille ensemble, sui
vis de Cuira qui marchait un peu en arrière. 

Arrives * proximité du baraquement qui leur 
servait de dortoir, Demoen et Caille entraînèrent 
Cuira A l'écart. Profitant de l'obscurité et de la 
solitude du lieu, Demoen frappa violemment a la 
tâte avec une pierre Cuira qui s'affaiss-a. Tour 
& tour. Caille et Demœn le serrèrent à la fior^o 
jusqu'à ce qu'il ne donnât plus signe de vie. 

Les deux misérables, après avoir mis un bill
ion a leur victime et l'avoir licotlêe la transpor
tèrent au pied du crassier voisin. Là ils fouil
lèrent le corps mais ne trouvèrent que de la 
menue monnaie. 

L'autopsie de la victime a démontré que la 
mort eétait due a l'asphyxie et que plusieurs 
cailloux avaient été introduits dans le pharynx 
et les voies respiratoires. 

Les accusés se défendent d'avoir tuô Cuira 
pour le volor. ils prétendent qu'une altercation 
est survenue entre eux et lui parce qu'il voulait 
s'introduire dans leur dortoir. 

Daiuœn, peur atténuer sa responsabilité, pré
tend que Cuira l'a CrapDé le premier d'un coup 
de pied niais cette allégation apparaît comme 
tn^nsonfèie. 

Caille est un repris de Justice. iX est l'objet de 
renseignements défavorables, d'un caractère 
violent. 

Demcen est violent, inicreUeur et mal con
sidéré. 

C o n d a m n é s a u b a g n e 
Kléber Demœn a été condamné aux travaux 

forcés à perpétuité ; Constant Caille a été con
damné à 20 ans de travaux forcés et à 20 ans 
d interdiction de séjour. 

X > 0 O < 

Les propriétaires français 
sont bien à plaindre 

I l s o n t v o t é u n o r d r e d u j o u r 
m e n a ç a n t p e u r l e s p a r l e m e n t a i r e s 

Paris, 2i. — Les propriétaires français ont 
tenu aujourd'hui une réunion sur l'invita-
tation de la Fédération des Groupements 
Immobiliers de France. Us ont voté un ordre 
du jour dans lequel, considérant que les lois 
d'exception sur les loyers, ont eu pour résul
tat d'aggraver la crise du logement, i ls pro
testent contré toute nouvelle loi d'exception 
dont la nécessité n'est pas reconnue par 
leurs associations et en particulier : V con
tre les projets de taxation arbitraire des 
loyers à un taux insuffisant ; 2* contre toute 
nouvelle prorogation, même déguisée en dé
lai de grâce : 3° contre le don injustifié aux 
titulaires actuels de baux commerciaux d'un 
droit au bail indéfini au détriment des pro
priétaires des candidats commerçants et des 
consornmareurs 

Ils s'engagent à combattre aux prochaines 
é l e c U o n s l e s parlementaires qui n'auront pas 
tenu compte de leur protestation et qui con
tinueront à se faire les complices des com-
muno-proîiteurs. 

C» 

De leur côté les locataires 
ont remporté une victoire 

La Commission de législation civile 
a adopté la proposition Levassear 

Paris, 82. — La commission de législation 
civile et criminelle a adopté la proposition 
de loi de M. Artbur Levasseur, député de la 
Seine, tendant a surseoir aux expulsions de 
locataires. D'accord avec M. Levasseur, la 
commission a décidé de déboubler les délais 
des congés et d'obliger l'Etat et les Villes à 
mettre a la disposition des locataires les 
locaux dépendant de leurs domaines. La 
discussion du rapport de M. Arthur Levas
seur viendra mardi matin devant la Cham
bre. 

One révolution 
ei> Albanie 

Les insurges voudraient rendre 
le trône au prince de Wied 

Belgrade, 22. — La révolution v ient d'écla
ter dans tout le nord de l'Albanie. 

Les insurgés auraient mis en déroute, 
près de Krasnioht l'armée régulière envoyée 
pour étouffer le mouvement et i ls marene-
raient sur Scutari. 

Leur but serait de renverser le gouverne
ment de Tirana et d e restaurer l e prince de 
Wied sur le trône d'Albanie. 

Une information non confirmée dit que l« 
président du gouvernement albanais aurait 
été l'objet d'un attentat do la part des nar-
t ieaas du prince de Wied. 

La presse yougaslav© est ime que ces évé 
n e m e n t s sont la conséquence du OOUB d'Etal 
bulgare. " 

Des réguliers albanais, qui ont franchi la 
frontière serbe, ont confirmé la nouvelle de 
la révolution et de l'écenc des troupes cou-
vernementales . 

LA C0LÈREJ|E L'ETNA 
L'éruption est en décroissance 

Rome, 22 . — Des nouvelle» parvenues de 
Catane sont plus rassurantes. L'éruption de 
l'Etna est en décroissance. 

Les soldats du génie font actuellement, 
pour la vil le do Giarre, ce qu'ils ont fait 
pour Linguaglossa, c'est-à-dire qu'ils creu
sent de larges e t profondes tranchées sur la 
route de la lave, dans l'espoir de la faire 
dévier à droite e t à gauche de la ville.C'est. 
un travail extrêmement dur, car le »ol est 
recouvert de la lave refroidie des éruptions 
précédentes. 

Les soldats travail lent a moit ié nus en 
raison de la grande chaleur, sans s'occuper 
des cendres brûlantes qui leur couvrent la 
peau d'orapoullcs. 

On évalue à 70 millions les dommages cau
sés par l'éruption. Le .courant de iave qui 
menaçait Linguaglossa a dérivé dans un val
lon voisin e t on espère que la localité sers 
épargnée. 

Une foraine tua son mari 
être brutal et odieux 

ELLE FUT ACQUITTEE 
Paris, 22. — La Cour d'Assises de la Sein*, 

après plaidoirie de M. Jean Gaultier, a ac
quitté Marie-Alice Michaud. née Accastelli. 
41 ans, marchande foraine, a Vanves, mèrm 
de 0 enfants qui, l e 14 février dernier, à Cla
mait, après avoir abandonné le domicile 
conjugal, blessa mortellement de trois coupa 
de revolver son mari auquel elle reprochait 
ses brutalités et son odieuse attitude a 
l'égard de ses filles 

~>-<=>C-o^-

Contre les accidents du travail 
Paris , 22. — L'Association des tndustrieis 

de France contre les accidents du travail a 
tenu aujourd'hui son Congrès annuel, sous 
la présidence de M. G. Dmnon t , président 
de l 'Association. 

Ce Congjèe a pour objet l'étude technique 
des quest ions relatives à La prévention de a 
accidents du travail, à l'nygièlae d e s ateliers 
e t au bien-être des ouvriers . 

M'1'Marthe Chenal a une jambe 
"comme tout le monde " 

Paris, 22. — Hior après-midi, à la barro de 
justice de paix du Se arrondissement, une bou-
îieiicre do la rue Montaigne réclamait ûo Mlle 
Marthe Qienal, de l'Opéra, ;e prix û'im certain 
nombres de paires de bas que celle-ci niait avoir 
non seulement portes, mais reçus et même coin-
tnaridés. 

La défenderesse arguait, d'ailleurs que :«« t,-<s 
portés sur les factures étaient des bas • a cuis* 
tards >, c'est-à-dire S « soufflets rééiêjrgia dans 
le haut » a l'usage des personnes fortes, alor» 
qu'eUe-rnérne n'a jamais, grâce a Dieu, port* 
que le modèle courant, « ayant, dit-elle, la 
jambe comme tout le monde ». 

Son avocat, Me Maurice Blum. disert et spiri
tuel, soutint qu'un mauvais plaisant avait fait 
sans doutes les commandes et que seins I M 
livraison opérée en mains propres échappe à 
toute contestation. 

Da son c6té, la bonnetière oltrait de mon'a-e> 
commandes et livraisons consignées sur ses 
livres ; mais cette preuve ne vaut qu'entre com-
merganls. 

Lo ju#e. M. Ge^out. se souvint qu'un pareil 
cas. lé sarment du défenseur est réputé preuve 
suffisante et M!!o Chenal ayant jure sans hésita
tion qu'elle navait jamais commandé ni reçu 
les bas en question, 'fhéiuis l'en crut sur parole. 

Foudroyé, an zingueur s'écrase sur le sol 
Amiens , 22. — M. Muohert Robert, \S7 a n s 

et 6on apprenti Bastian Auguste, posaient 
des gouttières en zinc 6ur une maison e n 
construction à Dernancourt, près de Péron» 
ne. L'apprenti Bastian faisait passer à M. 
Muchert, installé sur le toit une gouttière 
qui toucha un cable électrique à haute ten
sion. 

Muchert tomba foudroyé sur la chaussée , 
1 x > v c > < -• 

Un terrible incendie dans les ruines d'Albert 
Amiens, 22. — Lin incendie a détruit oorru 

plètement jeudi après-midi, une quincaille, 
rie réétablic dans les ruines d'Albert. 

Le3 dégâts sont très importants. 
On croit que le s inistre a été provoquf 

par un court-circuit 

L'accord commercial franco-autrichien 
a été signé vendredi 

Paris , 22. — M. Poincaré, président d u 
Conseil, et M. Dior, ministre du Commerce ; 
lo baron d'Eichoff, ministre d'Autriche, à 
Paris, et M Schiller, directeur au ministère 
d e s Affaires étrangères de Vienne, ont pro
cédé ce matin a rechange des signatures da 
l'accord commercial franco-autrichien. 
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L'ANNEAU D'ARGENT 
Grand roman d'amour par Georges de B0ISF0RE1 

DEUXIEME PARTIE 

Celles qui pleurent 

P A U V R E SIMONE I... 

'A' droite, dons l'avenue, elle v i t une pâ
tisserie. Elle entra, s'installa dans le coin 
l e p l u s retiré, devant une petite table , 6e fit 
serv ir une lasse de thé, un biscuit auquel 
d'ailleurs elle ne toucha pas. D'un geste fé
brile , elle avai t déohiré l'enveloppe e t elle 
lisait i 

Pauvre chère aimée, 

qu'il me faut pré
voir, hélas 1 — vont-ils m'en éloigner pour 
toujours. Je ne puis ,quant a présent, t'en 
dire d a v a n t a g e . . Mais quoi qu il arrive, je 
t 'en conjure, garde-toi de tout décourage
ment, de toute faiblesse. Si grand que soit 
Je désastre que je redoute, il n'est pas irré
parable , car rien n'est irréparable lorsque 
a u x coups de la Destinée, on oppose une 
aine tarte et hautaine. Pour surmonter, pour 

- vaincre toutes les difficultés, pour me etoi-
jMB flflM Tft lïïîte pr"irv>"a »" 4«nain s§n8_ 

doute m e jetteront l e s nécess i tée de l a vie , 
n'ai-je pas , o ma Simone, l ' immensité de 
mon amour pour toi et auss i pour le cher 
petit ange dont la naissance a créé entre 
n o u s un lien puissant , un lien indissoluble 

» . . . Pauvre clier a n g e qui a v u s o n père 
quelques heures à peine et devant le ber
ceau duquel onUcoulé plus d'une fois, j'en 
suis certain, l es termes do s a mère t..» 

» Oh ! Simone, pardon.. . pardon,.« 
» J'ai été bien coupable !.., 
» Toutes leç peines, toutes l e s viciss i tu

des , tu les a s connues et c'est moi qui e n 
6uis cause , moi qui eus se voulu t'entourer 
des îoies les plus rares ,mol qui eus se vou
lu té donner a félicité qui t é ta i t due, non 
seulement c o m m e à la plus belle, ma i s com
m e a la plus digne î.. . 

» Moi qui, pour m'excuser, pour racheter 
le mal que je t'ai fait, n'ai p a s m ê m e l'es
poir, la possibilité de te revenir demain et 
de te dire : 

» — Sèche t e s pleurs, mon adorée, le pas-
eé n'est plus pour n o u s qu'un souvenir , le 
souvenir d'un mauva i s rêve. So i s heureuse 
enfin, Simone, le t emps des épreuves e s t 
f init 

» Hêlaal.xtoOv cela, je no. puis i e le dire 
encore. 

î> Dana un e n . . . d a n s deux ans , ai-je dé
claré lors de m o n départ. 

» Maintenant . , maintenant, je n'ose plus 
être a u s s i alfirmatif. 

» Et, malgré moi , je frissonne, car il m e 
semble t 'emendre encore, a u moment de 
n o u s séparer, murmurer h m o n oreille 
après u n suprême adieu, u n adieu ai dou
loureux ' 

» — Frédéric , j'ai peur, peur de l'avenir. 
» Etait-ce u n pressent iment? . . . 
» Al lons d o n c t est-ce que quelque chose 

a u monde e s t assez fort pour m e carrer le 
chemin v e r s le but que je m e su i s a s s igné ? 

» Est-ce que quelque chose au monde est 
a s sez fort pour avoir raison de notre amour, 
l 'empêcher d e triompher de tous l es .obsta
c les e t de réunir, un jour, un mari a s a 
femme, u n père à son fils T 

)> Ah l vols-tu, douter, S imone , ce serait 
fou... et ce serait a troce! . . . 

» Douter? . . . 
» Pourquoi ce mot abominable vient-il 

sous m a p l u m e ? . . . , 
» C'est que — ah '. il faut b i e n que mon 

c œ u r trop gonflé, enfin 6e vide — c'est que 
depuis mon retour de Russ ie , o n dirait 
qu'une influence étrangère, mystér ieuse et 
fatale, s'emploie à faire fondre sur moi tous 
les revers , a m'accabler inexorablement, a 
me frapper, non seulement dans m e s espé
rances personnel les , ma i s aussi dans les 
êtres qui après toi, Simone, après notre en
fant m e sont chers .. 

» Car, je dois t'apprendre... 
» Celte semaine , j a i reçu une lettre de 

Gaston. 
» . . . U n e lettre qui, sur moi, a produit 

l'effet de la foudre... 
» ... U n e lettre où, s a n s m e fournir au

cune* explication, en termes brefs, laconi
ques, mon frère m e fait savo ir qu'il viertt 
4 a donnen s a démiss ion â a l ieutenant de 

l'armée française et que notre mère, aban
donnant la direction du pensionnat de la rue 
du Ranelatth, v a s e retirer a v e c lui dans 
un coin isolé de la banlieue parisienne. La, 
il décidera, m'écrit-il, de la voie nouvel le 
v e r s liyytftll* il convient d'orienter s a vie. . . 

» . . T t h i plutôt leur v ie è tous deux, 
» Oui, tu a s bien tu, Simone. 
» Mon frère démissionnaire. „ 
» Ma mère quittant, d e psr s a propre vo

lonté, le pensionnat grâce auquel s e s jou i s 
t ta ient assurés . Non, le fait e s t s i inattendu 
s i invraisemblable, il confond tellement 
l'imagination..» que je n'y puis croire en
core. 

» Pour avoir pris une décision qui, pour 
moi, e s t une énigme, un sujet de stupeur 
et d épouvante, il a fallu qu'ils fussent pous
sés- à ca la p a r u n e ra i son majeurs . . . 

>» ... Qu'Us v fussent m ê m e l 'un e t l 'au
tre abso lument obl igés . 

» I l e s t c er ta in que Gaston. . . a f i n de 
m'éviter u n chagr in . . . u n e souffrance. . . 
m e cache o u e l q u e c h o s e . . 

n ... Quetique chose de terrible I... 
» Quoi ? 
» Je n e rmâs l e deviner . 
» Et c'est préc isément cette ignorance 

qu i m'affole. __ •_ 
» De que l l es ressources disposent i l s "••• 
» Que vont-i ls fa ire ?... 
» Quels projets ont- i l s conçus ?... 
» A m o n tour, e n s o n g e a n t à eux, je 

d i s : J'ai peur. . . j 'a i neur. . . 
» Et, s a n s cesse , j e m e demande . . . jo 

me répète a. moi -même : 
» — Q U e s'est-il p a s sé ?... Quel drame se 

joue là-bas. . . qui drame dont m a mère 
e t m o n frère conservent , p a r devers eux 
l e secret ? 

» Lorsque. . . s u r l e qua i d'embarque
ment . . . à l a gare d u Nord. . . Gaston «t 
m o i agua. avons, é ç b j n j i i 149a. dernière 

po ignée de mains . . . u n e dernière étre in
te. . . il é ta i t sombre, malheureux , \\ m'a
vait confessé que , à c a u s e d'une f emme 
à tout j a m a i s perdue pour lui . . . d'une 
f e m m e devenue depu i s l 'épouse d'un 
autre . , il s ouha i ta i t l a m o r t . . N o n p a s 
par l e s u i c i d e lâche, imbécile , m a i s la 
mort? g lor ieuse d u so ldat s u r l e c h a m p 
de batail le . . . I n t e l l i g e n t brave, possé
dant u n e instruct ion mi l i ta ire remar
quable , i l s embla i t appelé a u x p lus 
h a u t e s dest inées . . . Et tout ce la n 'aura 
été qu 'un v a i n rêve 1.-. L'officier a brisé 
s o n épée. . . P o u r quel motif :' A la suite 
d e son a m o u r de^u ? Non. A c a u s e des 
révélat ions s c a n a a l e u s e s qui , dernière
ment , b ê l a s ! ont terni la m é m o i r e de 
m o n père infortuné e t qui . — vra ie s o u 
tousses, — sont, de la p a î t de leur au
teur, u n e in famie ? Peut-être. Mais si , 
à la rïKueur. le pu i s m'expliquer l a con
dui te d e m o n frère.. . i l n ' en est p a s de 
m é m o pour m a mère . . . 

» R i e n n e l a contraignai t a agir, comme 
e l le l 'a f a i t 

» Rien. 
» A m o i n s t u e , — c o m m e telle- e s t m a 

convict ion, — il n'existe u n mystère qua 
m o n é lo ignement m'empêche d'approfon
dir. . . 

» . . . Mais qui , u n jour j 'en jure Dieu , 
m e s e r s révélé. 

» Désormais que l v a être leur sort &> 
t o u s deux ?.-. 

» Gaston n'avait., pour vivre.... «rue s a 
solde à pe ine suff isante . . . 

» . . .Ma mère. . . l es bénéfices, modestes , 
q u e lui procurai t le pens ionnat de P a s -
Si'. 

» P o u r eux, n'est-ce p a s la gène . , .la. mi
sère peut-être . . . l a Bats-ire aif if luea a a 

ttg!9P.ectivfl » -

>> Ah ! S imone , pardonne-moi , e n c e t t s 
heure d'angoisse de n e pas songer à to i , 
à notre chérubin. . . uniquement . . . N o so i* 
p a s ja louse de l 'affection qu'un l i l s por, 
t e à sa mère. . . u n frère à s o n frère..,, 
c a r j'en fais à nouveau le s erment , e l l e 
sera- ta mère auss i la s a i n t e créature à 
qui je dois d'être a u monde . , e t m o n 
frère sera le t i e n 

» Dire que s i l 'un e t l 'autre s a v a i e n t !••« 
» Oui-., s i la pauvre chère viei l le f emms 

s a v a i t qu'elle possède une fille.. . un pe
tit-fils... la p l u s douce. . . la p l u s ex
qu i se des filles., le p lus joli des petits-
fi ls . . . s i Gaston s a v a i t qu'il a une soeur, 
u n neveu à qui , p lus tard, avec u n grand 
sabre d e bois , il aprendra la maniement 
des armes. 

» P l u s tard ?,.« 
» Hé las 1 
» Pourquoi tauUiL. e n dépit de tous Isa 

efforts. . . q u e le but qu'on donne à sa vie , 
s a n s cesse , recule ?... 

» Pourquoi . . . ic i-bas. . . les u n s doivent-
i l s acheter si cher - quand i ls l'obtien
n e n t — l e bonheur que les autres - lc> 
favor i sés d u sort — ont e n partage. 

» J'écris. . . j 'écris . . . l'âme amère.. . ré
volté contre l ' injustice des choses. . . motn 
qui devrais t'offrir l'exemple de 1 éner
g ie e t de la foi. 

» Pavjvre chère a imée t... 
» Embrasse pour s o n père... <pi 11 e. a e j » 

oublié peut-être.. . notre petit Marcel. 
» Embrasse- le follement.. . éperdumenâ, 

le v ivant trésor que ton smonr m a don
né. . . e t poux qui . . . dans l ex i l . . . je lutUi 
et je souffre. _ 

» A toi, pour toujours, m a S u n o n n e , 
touto m a c e n s é e fit tout m o n c œ u r . 

C F R E D E R I C *> 
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